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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Il garantit à chaque génération un âge de départ offrant une durée de retraite au moins égale à la 
moitié de la durée d’activité professionnelle. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fondement de notre système de retraite par répartition doit être de garantir le niveau des pensions 
mais aussi une durée suffisante pour pouvoir profiter pleinement de sa retraite.


